
Thème limité à la liquidation pension – que pour les agents CNRACL.
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Différents dossiers peuvent être réalisés sur votre portail PEP’s. Dans la partie,
droit à pension, vous pouvez réaliser des dossiers de liquidation ou de demande
d’avis préalable (DAP),

La DAP permet de demander l’avis officiel de la CNRACL pour un départ, à
une date précise, quand le dossier est complexe, qu’il y a des données à
faire corriger ou que la collectivité a des doutes sur le droit au départ.

Il se remplit de la même manière qu’un dossier de liquidation. Il y a juste un
onglet en moins à remplir : l’onglet bénéficiaire n’existe pas en DAP.

C’est pourquoi, nous avons choisi de vous présenter aujourd’hui la saisie d’un
dossier de liquidation.

Pour cela, vous cliquez sur « Droits à pension » puis vous allez dans la partie
« Liquidation de pensions CNRACL » et vous cliquez sur « Accéder ».
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Pour demander un nouveau dossier de liquidation, vous devez cliquer sur
« Nouvelle demande » puis indiquer:
- Le numéro de sécurité social de l’agent
- Le nom de naissance
- Le numéro de SIRET de l’employeur
- La date de radiation
- Le type de pension : normale / invalidité / de réversion d’actif.

Vous devez ensuite cliquer sur « Rechercher ».

Concernant le type de pension, que la pension soit demandée au titre de l’âge
légal, de la carrière longue, de la catégorie active, de fonctionnaire handicapé ou
de parents de 3 enfants, vous devrez choisir « pension normale ».
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Vous retrouverez ensuite le dossier dans le tableau de suivi.

L’état du dossier sera « en initialisation ». Cela signifie que vous devrez
attendre 24 heures, afin que la CNRACL préremplisse les données concernant
cet agent.

Au bout de 24h, l’état du dossier mentionnera « à compléter ». Vous pourrez
alors accéder au dossier. Votre rôle sera de vérifier les données onglet par
onglet, les modifier et/ou les compléter si besoin.

Autres états à connaître :
- « en cours » : vous êtes entrain de travailler sur le dossier mais il n’est pas

encore envoyé au CDG
- « à envoyer » : vous avez consulté ou complété tous les onglets jusqu’à

l’onglet « résultat ». Vous pouvez encore modifier le dossier et l’envoyer au
CDG.

- « envoyé CDG » : vous avez bien appuyé sur le bouton « envoyer au CDG »
dans l’onglet « Résultats », afin que le CDG vérifie votre dossier avant envoi à
la CNRACL,

- « en cours CDG » : dossier réceptionné par le CDG et en cours de traitement
- « en cours CNR » : dossier réceptionné par la CNRACL et en cours de
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traitement
- « en attente PJ » : dans l’onglet « résultat », la CNRACL vous adresse une

demande de pièces complémentaires. Il vous appartient de téléverser l’élément
demandé. Pour les dossiers d’invalidité, vous ne recevez pas de courrier vous
informant que des pièces complémentaires sont demandées. Il vous appartient
de consulter régulièrement le portail PEP’s pour vérifier l’avancée de votre
dossier d’invalidité.

- « droit attribué » : la CNRACL est d’accord pour verser la pension de retraite
à la date demandée.

- « droit rejeté » : la CNRACL ne valide pas le départ à la date indiquée.

Remarque: il est vivement recommandé aux collectivités affiliées au CDG,
d’envoyer les dossiers (liquidation, demande d’avis préalable, estimation,
compte individuel retraite) au CDG au préalable. Le CDG contrôle vos dossiers,
les modifie et les complète si besoin, vérifie que toutes les pièces demandées
sont bien présentes.
Le fait de passer par l’intermédiaire du CDG sécurise vos dossiers.
La CNRACL vérifie peu les dossiers et ne les modifie pas forcément. Elle
estime qu’il est de la responsabilité de chaque employeur d’envoyer un dossier
complet et que la responsabilité lui incombe, si tous les droits de l’agent ne sont
pas respectés (ex : bonification de trimestres pour enfants, prise en compte du
service militaire, majoration de 10 % pour 3 enfants, …).
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Pour rechercher, un dossier de liquidation déjà existant :
- Indiquer le nom de naissance de l’agent dans « nom patronymique » puis

cliquez sur « rechercher ».

- Vous accédez alors au dossier de liquidation de l’agent qui comporte 9
onglets.
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L’onglet « agent » comprend 4 sous-onglets,

Sous le sous-onglet « Identification », le numéro de sécurité social, la date de
naissance et les nom patronymique et prénom de l’agent sont déjà préremplis.

Vous devez modifier la situation familiale si nécessaire et indiquer la date du
dernier jour payé :

-si l’agent est en position d’activité dans la collectivité, le dernier jour
travaillé correspond à la veille du jour de la radiation des cadres,
-si l’agent est en position de disponibilité dans la collectivité, le dernier jour
travaillé correspond à la veille du jour du placement en disponibilité,
-si l’agent a été radié des cadres et que la collectivité est son dernier
employeur public, le dernier jour travaillé correspond à la veille du jour de
la radiation des cadres. Vous devrez mentionner dans la case observation
de l’onglet résultat la date de la demande de liquidation de pension.
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Dans le sous-onglet « Union », vous devez saisir toutes les unions de l’agent :
marié, pacsé, concubinage; ainsi que les dates de début et fin de cette union.

Ces informations sont nécessaires dans l’avenir, pour le calcul éventuel d’une
pension de réversion.

Si l’union est déjà pré-saisie, vous n’avez pas à la saisir une nouvelle fois.

Puis, vous devez rattacher chaque enfant aux unions respectives.

A partir du moment où l’agent a un lien de filiation directe avec l’enfant : une
union doit être déclarée et l’enfant rattaché à cette union.

Le nom des enfants décédés ou mort-nés qui figurent sur le livret de famille doit
être mentionné, afin que l’agent puisse bénéficier d’une bonification éventuelle.
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Le plus important est d’indiquer la période à charge de l’agent. Cette
information permettra de déclencher les bonifications de trimestre pour enfant et
la majoration de 10 % pour 3 enfants.

Pour cela, la période à charge doit être de 9 années avant les 16 ans de l’enfant.

Afin de simplifier les calculs, nous vous recommandons d’indiquer comme
période : de la naissance de l’enfant au jour de ses 20 ans.
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La plupart du temps le sous-onglet « enfants non issus d’une union » est peu
utilisé.

Il permet de déclarer les enfants que l’agent a eu en charge, pendant au
moins 9 ans avant l’année de leurs 21 ans, et qui n’ont pas un lien de
filiation directe avec lui :
- l’enfant du conjoint de l’agent (ex: l’agent s’est marié avec une personne qui a

déjà 2 enfants d’une première union),
- les petits-enfants que l’agent a eu en charge suite à une décision de justice,
- les enfants sous tutelle suite au décès de leurs parents et placés chez l’agent,

…
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Dans le sous-onglet « Autre », le plus important à retenir est qu’il faut toujours
mettre « oui » à la dernière question « Le bénéficiaire a-t-il ou aura-t-il cessé
toutes ses activités professionnelles à la date d’effet de sa pension CNRACL ».
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Bien que cette mention ne soit pas obligatoire, nous vous invitons très
fortement à renseigner votre adresse de messagerie, dans l’onglet
« Contact »,

En effet, une grande partie de nos échanges se font par mail.
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L’onglet « carrière » est composé de 7 sous-onglets.

Dans le sous-onglet « services CNR », vous retrouvez tous les services effectués
par votre agent dans la fonction publique territoriale et hospitalière.

Vous devez vérifier si les données sont correctes, les corriger ou en ajouter
si nécessaire :
- Service effectif ou non effectif
- Catégorie A (comme sédentaire), B ( comme actif) – à ne pas confondre avec

les catégories statutaires A, B, C.
- Positions : ACT (comme position d’activité), DMA (disponibilité), CMA (congé

maternité), CMO, …. Evitez de mettre ZA (autre).
Dans le cadre d’un départ au titre des carrières longues, il est important de
bien indiquer tous les arrêts maladie : ordinaire (CMO), longue maladie
(CLM), longue durée (CLD), accident du travail et maladie professionnelle (CAT).
Tous les arrêts comptent. Seuls 4 trimestres seront pris en compte dans le calcul
du droit au départ, pour déterminer si l’agent justifie bien des trimestres requis en
durée d’assurance cotisée plafonnée.

Le dossier d’un agent qui n’a pas ou peu d’arrêts dans le cadre d’un départ au
titre de la carrière longue fera l’objet d’une plus grande attention, pour vérifier si
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la collectivité n’a pas oublié d’indiquer ces données.

- NBI : nombre de points saisis.

L’icone du verrou fermé, qui apparaît à droite du tableau, indique que les lignes de
la carrière ont été validées par la CNRACL lors d’une Qualification du Compte
Individuel Retraite (QCIR). Vous ne pourrez alors pas modifier la ligne, si vous
voyez une erreur. Vous devrez alors mettre une mention dans la case observation
de l’onglet « Résultat ».
Si l’icône du verrou est ouverte : vous pourrez effectuer les modifications.
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Pour saisir une nouvelle ligne dans le sous-onglet « service CNR », vous devez
cliquer sur le bouton « modifier » (en bas du tableau).

Vous devrez alors choisir, préalablement, si la période que vous souhaitez saisir
est une période de services:

- civils effectifs (période d’activité comme les positions d’activité, congé
maladie, congé maternité, suspension, …),
- Ou civils non effectifs (période hors activité comme les disponibilités,

congé parental, services non faits, exclusion, …).

Vous devez indiquer la date de début et de fin. Attention, une même ligne ne peut
pas être à cheval sur 2 années. Dans ce cas, vous devez saisir 2 lignes : une
première qui se termine au 31/12 et une deuxième qui commence au 01/01 de
l’année suivante.

Pour les agents bénéficiaires du Complément de Traitement Indiciaire (CTI), vous
devrez indiquer les 49 points dans la case « Indice Majoré CTI », afin que le
calcul de la pension prenne en compte le CTI.

Depuis le 01/01/2022 et l’entrée des collectivités en DSN, les données DSN
remontent automatiquement chaque mois. Pensez à bien les vérifier, notamment
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si votre agent est en catégorie active. Les remontées DSN ne sont pas toujours
exactes. Nous constatons que, pour les agents en catégorie active, la DSN les
bascule très souvent en catégorie sédentaire. Cette donnée est donc à modifier. Il
faudrait également que vous regardiez les paramètres liés à la DSN dans votre
collectivité, afin de corriger cette anomalie.

Une fois que vous aurez complété l’ensemble des données, vous pouvez cliquer
sur le bouton « Contrôler comme nouvelle période » puis « valider la page ».
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Pour saisir les données concernant le temps de travail, vous devez indiquer « les
modalités d’exercice » : à temps complet, non complet, temps partiel, temps
partiel de droit, …

Si votre agent travaille à temps non complet, vous devrez indiquer:
- La durée hebdomadaire de l’emploi du grade : soit 35 h ou 20 h pour

les Assistant d’enseignement artistique (AEA) ou 16 h pour les
Professeurs d’enseignement artistique (PEA).

- La durée hebdomadaire du poste

Pensez bien à enregistrer avec le boutons « contrôler les modifications » si vous
avez apporté des modifications à la carrière ou « contrôler comme nouvelle
période » si vous souhaitez créer de nouvelles lignes de carrière, puis valider les
données saisies régulièrement, en cliquant sur le bouton « valider la page ».
Au bout de 20 minutes, la plateforme ne vous permettra plus d’enregistrer.
Toutes les données que vous aviez saisies, seront à saisir de nouveau.
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Si ce n’est pas fait, dans le sous-onglet « services militaires », vous devez saisir
les années de services militaires et choisir la situation (généralement appelé ou
réserve opérationnelle = AC).

Si vous avez des agents qui ont effectué une carrière militaire, vous devrez saisir
la carrière dans cet onglet et choisir dans « situation », « engagé ou réserve
opérationnelle » (=ENG).
Vous devrez également saisir toutes les bonifications dans l’onglet
« bonification » pour y indiquer les campagnes militaires et autres.
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Dans le sous-onglet « services validés », apparaissent les périodes de
contractuel validées comme étant des périodes CNRACL (suite à une demande
effectuée par votre agent avant 2013).

Si une anomalie apparait lors de la validation de cet onglet, vous devez
saisir un 0 au niveau de « somme à verser ».

En effet, si la validation est clôturée, cela signifie que les régularisations
financières ont déjà été effectuées.
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Le sous-onglet « Synthèse » vous permet de vérifier les saisies.

La croix doit vous alerter : elle indique qu’il y a une interruption détectée dans
la carrière. Cette interruption est régulière après le service militaire. Elle doit
surtout vous alerter en cours de carrière : est-ce une période saisie avec des
dates erronées? Ou bien une période où l’agent a démissionné ou est devenu
agent IRCANTEC ?

Il est important que chaque ligne de congé maternité apparaisse pour
déclencher l’attribution de la bonification de 4 trimestres par enfant.
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L’onglet « situation indiciaire » comporte 2 sous-onglets, qui fonctionnent de la
même manière.

Le 1er sous-onglet, vous permet d’indiquer la dernière situation de l’agent au jour
de la radiation des cadres.

Le 2ème sous-onglet, vous permet d’indiquer l’avant dernière situation indiciaire.
Pourquoi ? Si votre agent bénéficie d’un avancement d’échelon le 01/07/23 et
qu’il part en retraite le 01/09/2023, il aura bénéficié de son dernier indice brut
pendant 2 mois. Or, il faut justifier de 6 mois dans un indice brut (IB) pour pouvoir
prétendre au calcul de la pension sur cet IB. Par conséquent, le calcul sera
effectué sur l’avant dernier IB détenu par l’agent.

Pour modifier les données préremplies, vous devez cliquer sur le bouton
« modifier » puis sur le bouton « nouvelle recherche ».
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Vous devez alors saisir un mot-clé pour que des propositions de grade vous
soient formulées (comme dans l’exemple ci-dessus).

Nous vous conseillons de supprimer les données indiquées dans le code
nomenclature.

Puis vous indiquerez l’échelon et la date d’effet de la nomination à la situation ci-
dessus (exemple : date du reclassement, de l’avancement d’échelon ou de
grade, ….).

Puis, vous cliquez sur le bouton « rechercher ».
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Il vous sera alors automatiquement proposé différents grades en lien avec le mot
clé que vous avez saisi.

Vous choisirez le grade souhaité et vous cliquerez sur le bouton « enregistrer ».
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L’indice brut correspondant au grade et à la date choisie apparaitra
automatiquement.

Vous devrez ensuite cliquer sur le bouton « valider la page ».
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Dans l’onglet « Bénéficiaire », vous demanderez le versement du RAFP. Le
RAFP est versé à compter de l’âge légal de l’agent (peu importe s’il part en
retraite de manière anticipée).
Vous devez donc indiquer la date de ses 62 ans (selon les règles actuelles) ou la
date de son âge légal (âge variable selon la réforme applicable au 01/09/2023).

Vous remplirez les coordonnées de l’agent (postale, courriel, bancaire).

Le code erreur 69 est un code qui vous alerte pour corriger le BIC : vous devrez
ajouter 3 X à la fin du BIC. Ceci concerne principalement les IBAN du Crédit
Mutuel.

Si vous indiquez « Non » à la question « Le bénéficiaire est-il
imposable ? », vous devrez fournir, en pièce justificative, la copie de l’avis
d’imposition de l’agent (année N-2 par rapport à l'année de la date d'effet du
paiement de la pension).

Exemple: vous réalisez le dossier de liquidation de pension de votre agent
en août 2022 pour un départ en retraite au 01/01/2023.
La date d’effet du paiement étant en 2023, votre agent devra justifier de
ses revenus 2021 (N-2). Vous devrez donc fournir l’avis d’impôt établi en
2022 sur les revenus 2021.
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Une fois que vous avez vérifié tous les onglets (agents, contact, carrière,
bonification, situation indiciaire et bénéficiaire), vous devez aller dans l’onglet
« Suivi saisie » pour pouvoir visualiser les données de l’onglet « Résultat ».

Tous les sous-onglets doivent être indiqués avec la mention « Validée ».

Si vous visualisez la mention « A valider », vous devez retourner dans le sous-
onglet indiqué (ici « Unions »), pour valider la page, puis revenir dans l’onglet
« Suivi saisie ».

Les sous-onglets étant maintenant tous validés, vous pouvez cliquer sur le
bouton « Afficher les résultats », puis vous rendre dans l’onglet « Résultat ».
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Les données suivantes apparaitront alors dans l’onglet « résultats ».
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La 1ère copie d’écran vous montre un dossier carrière longue, pour lequel les
conditions sont remplies au titre de ce départ. La demande de départ est
effectuée au 01/10/2023 et la date de liquidation est bien la même.

La 2ème copie d’écran vous montre un dossier qui sera rejeté par la CNRACL : la
demande de départ est effectuée au 01/09/2023 et la date de liquidation indique
le 20/08/2025. La plateforme vous indiquera seulement que l’agent ne
bénéficie pas des droits à liquidation. Elle ne vous indiquera jamais à partir
de quelle date l’agent peut partir (s’il ne peut pas partir à la date que vous
aviez demandée).

La collectivité peut alors effectuer un dossier de demande d’avis préalable (DAP)
à une autre date, afin d’avoir l’avis de la CNRACL. Cet avis indiquera seulement :
favorable ou défavorable à la date demandée.

Pour savoir à quelle date l’agent bénéficie de ses droits pour partir, la
collectivité ou l’agent peut également demander un rendez-vous auprès
des conseillères retraite du CDG85 ou une simulation par mail.
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Cet onglet vous permet également de visualiser le montant de la pension
estimée et de ses accessoires (majoration pour enfant, NBI, CTI).

Vous pourrez aussi visualiser si le montant minimum garanti s’applique (forfait
attribué pour les agents à taux plein, plus favorable que le calcul de la pension).
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Les vérifications ayant été effectuées, vous devrez appuyer sur le bouton
« envoyer au CDG ».

Nous vous enverrons un mail pour vous indiquer les pièces justificatives (PJ) à
nous envoyer par retour de mail. Vous pouvez également visualiser ces pièces
dans le sous-onglet « Pièces justificatives ».

Les PJ doivent nous être adressées par mail car nous ne pouvons pas les
visualiser si vous les téléversez directement.

Nous contrôlerons alors votre dossier et téléverserons les PJ sur la plateforme.

Tous les dossiers doivent impérativement être envoyés à la CNRACL au
moins 3 mois avant la date de la radiation des cadres de votre agent. 2 mois
et 29 jours avant, nous ne pouvons plus envoyer le dossier. La plateforme ne le
permet pas. L’agent devra alors attendre le 1er jour du mois suivant pour partir.

Exemple : votre agent a fait sa demande pour partir à la retraite le
01/06/2023. La collectivité envoie le dossier de liquidation au CDG le
01/03/2023. Il n’est plus possible d’envoyer le dossier à la CNRACL car il
reste 2 mois et 29 jours avant la date de départ. Votre agent sera obligé
d’attendre le 01/07/2023 pour partir en retraite.
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